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(54) Dispositif et procédé pour la pose d’un volet roulant en partie haute d’une huisserie

(57) Ce dispositif comporte deux pièces de liaison
(24) aptes à être fixées au support du volet roulant en
étant espacées l’une de l’autre, deux coulisseaux (26)
aptes, chacun, à coulisser verticalement par rapport à
un rail (12) solidaire d’un côté de l’huisserie en étant re-
tenu vis-à-vis des déplacements autre que ce coulisse-
ment, et des moyens (44, 50A) pour maintenir les cou-
lisseaux (26) dans une position basse et dans une posi-
tion haute par rapport aux rails. Chaque pièce de liaison
(24) est apte à être raccordée à un coulisseau (26) en
étant immobilisé par rapport à lui par des moyens d’im-
mobilisation (30C, 32, 42) comprenant des moyens d’en-
cliquetage (32, 42) entre la pièce de liaison et le coulis-
seau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour la pose, en partie haute d’une huisserie, d’un volet
roulant ou analogue ayant un arbre porté par un support.
[0002] En général, le support est formé par un coffre
ou caisson à l’intérieur duquel se trouve l’arbre sur lequel
s’enroule le tablier du volet, et des paliers portant cet
arbre, l’un des paliers étant équipé d’un système d’en-
traînement (treuil, sangle, moteur électrique ...) pour en-
traîner l’arbre en rotation de manière à remonter ou à
baisser le tablier du volet. Le support peut également
être une barre de rigidification sur laquelle sont fixés les
paliers de l’arbre du volet ou, de manière générale, tout
élément solidaire des paliers, voire les paliers eux-mê-
mes. Ce tablier est constitué de lames articulées les unes
par rapport aux autres, la première lame étant reliée à
l’arbre.
[0003] Pour le mettre en place, il faut disposer le sup-
port du volet roulant en partie haute de l’huisserie, en
orientant l’arbre en général horizontalement. Des glissiè-
res, dans lesquelles sont engagées les extrémités des
lames du tablier, sont disposées sur les côtés de l’huis-
serie. Le volet roulant doit être disposé correctement de
telle sorte que ses lames soient bien guidées, sans frot-
tement excessif, pendant la montée et la descente du
tablier.
[0004] Le volet roulant et son support constituent un
ensemble relativement lourd dont la pose peut s’avérer
délicate. En particulier, lorsque le volet roulant et son
support sont disposés du côté extérieur de la fenêtre, le
poseur chargé de la pose ou de la dépose du volet tra-
vaille en général depuis l’intérieur du local dont l’huisserie
forme une ouverture. Il doit donc faire passer le volet
roulant et son support à travers cette ouverture et se
pencher également à travers cette ouverture tout en
maintenant le volet roulant et son support à l’extérieur,
sans les faire tomber et en les posant correctement.
Outre le fait qu’elles peuvent être pénibles en raison du
poids du volet roulant, ces manipulations peuvent s’avé-
rer dangereuses en raison des risques de chute du volet
roulant ou même du poseur.
[0005] Il existe des systèmes de sécurisation utilisant
par exemple des harnais ou d’autres systèmes de rete-
nue. Dans la pratique, ces systèmes sont relativement
compliqués à utiliser et ne le sont donc que rarement.
[0006] L’invention vise à remédier aux inconvénients
précités, pour un volet roulant dont le support n’est ini-
tialement pas pourvu de système de sécurisation.
[0007] Ce but est atteint grâce au fait que le dispositif
de l’invention comporte au moins deux pièces de liaison
aptes à être fixées au support en étant espacées l’une
de l’autre, deux coulisseaux aptes, chacun, à coulisser
verticalement par rapport à un rail solidaire d’un côté de
l’huisserie en étant retenu vis-à-vis de déplacements
autres que ce coulissement, et des moyens pour main-
tenir les coulisseaux dans une position basse et dans
une position haute par rapport aux rails et au fait que

chaque pièce de liaison est apte à être raccordée à un
coulisseau en étant immobilisée par rapport à lui par des
moyens d’immobilisation comprenant des moyens d’en-
cliquetage entre la pièce de liaison et le coulisseau.
[0008] Les rails étant disposés sur les côtés de l’huis-
serie, l’assembleur fixe les pièces de liaison sur le sup-
port du volet roulant en les espaçant conformément à
l’entraxe entre les rails. Les coulisseaux étant maintenus
dans une position basse par rapport aux rails, il est aisé
pour le poseur de manipuler le volet roulant et son sup-
port pour raccorder les pièces de liaison aux coulisseaux
dans cette position basse. En effet, dans cette situation,
le porte-à-faux et les risques de chute sont nettement
diminués par rapport à une situation dans laquelle la pose
se ferait directement en partie haute de l’huisserie. En-
suite, il suffit de faire coulisser les coulisseaux par rapport
à leur rail respectif pour amener le volet roulant en partie
haute et le fixer dans cette position.
[0009] Pour un volet roulant ayant un seul tablier, le
dispositif de l’invention comporte les deux pièces de
liaison précitées.
[0010] Pour un système de volet roulant ayant plu-
sieurs tabliers, le dispositif de l’invention comporte avan-
tageusement, pour un premier tablier, une première et
une deuxième pièce de liaison et, pour un deuxième ta-
blier adjacent au premier, une troisième pièce de liaison.
La troisième pièce de liaison est située vers le bord du
deuxième tablier éloigné du premier tablier, tandis que
la deuxième pièce de liaison, située entre les deux ta-
bliers, joue le rôle de pièce de liaison intermédiaire, qui
sert à la fois pour le premier tablier et pour le deuxième.
[0011] Le dispositif de l’invention comporte donc de
préférence deux pièces de liaison pour un volet à un seul
tablier et 2n - 1 pièces de liaison pour un volet à n tabliers,
n étant un nombre entier supérieur à 1 et, en général, au
plus égal à 4.
[0012] Avantageusement, le support comprend une
paroi arrière et les pièces de liaison sont aptes à être
fixées sur la face arrière de cette paroi en étant espacées
le long de cette dernière.
[0013] Comme indiqué précédemment, le support
peut être un coffrage comprenant une fente inférieure à
travers laquelle passe le tablier du volet. C’est alors sur
la paroi arrière du coffrage que sont fixées les pièces de
liaison. En variante, le support peut être tout élément
solidaire des paliers, par exemple une barre de rigidifi-
cation ou les paliers eux-mêmes.
[0014] Avantageusement, les moyens d’immobilisa-
tion d’une pièce de liaison par rapport à un coulisseau
comprennent une butée apte à empêcher un déplace-
ment de la pièce de liaison vers le bas par rapport au
coulisseau et les moyens d’encliquetage sont aptes à
être encliquetés pour empêcher un déplacement de la
pièce de liaison vers le haut par rapport au coulisseau.
[0015] Ces moyens d’immobilisation simples permet-
tent une fabrication des différents éléments constitutifs
du dispositif pour un coût peu élevé et l’immobilisation
est obtenue tout simplement en fin de course des pièces
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de liaison par rapport au coulisseau.
[0016] Avantageusement, les moyens d’encliquetage
comprennent des organes d’encliquetage formés en une
pièce avec, respectivement, les pièces de liaison et les
coulisseaux, chaque pièce de liaison et chaque coulis-
seau étant monobloc.
[0017] Le prix de revient des pièces de liaison et des
coulisseaux est diminué par le fait que ces pièces sont
monoblocs.
[0018] Le dispositif de l’invention est également effi-
cace lors du démontage ou de la dépose d’un volet rou-
lant précédemment disposé en partie haute d’une huis-
serie, ou tout simplement pour procéder à une révision
du mécanisme de ce volet. En effet, pour cela, il suffit de
permettre un coulissement des coulisseaux vers le bas
par rapport aux rails jusqu’à amener le volet roulant et
son support en position basse, où ils sont maintenus par
les coulisseaux, eux-mêmes maintenus dans leurs posi-
tions basses. Dans cette position il est aisé de procéder
sans danger à un démontage, une réparation ou une
révision.
[0019] L’invention concerne également un procédé
pour poser, en partie haute d’une huisserie, un volet rou-
lant ou analogue ayant un arbre porté par un support et
a pour but de sécuriser cette pose.
[0020] Ce but est atteint grâce au fait que, dans le pro-
cédé de l’invention :

- on fournit deux rails verticaux solidaires, chacun,
d’un côté de l’huisserie,

- on relie un coulisseau à chaque rail de telle sorte
que le coulisseau soit retenu vis-à-vis de déplace-
ments autres qu’un coulissement vertical par rapport
au rail,

- on maintient chaque coulisseau dans une position
basse par rapport au rail avec lequel il coopère,

- on fixe deux pièces de liaison au support du volet
roulant ou analogue en espaçant ces pièces de telle
sorte qu’elles soient aptes, chacune, à être raccor-
dées avec un coulisseau,

- on raccorde chaque pièce de liaison à un coulisseau
maintenu dans sa position basse en immobilisant la
pièce de liaison par rapport au coulisseau par une
immobilisation comprenant un encliquetage, et

- on lève le support vers la partie haute de l’huisserie
en faisant coulisser les coulisseaux jusqu’à ce que
ces derniers atteignent une position haute par rap-
port aux rails et on maintient les coulisseaux dans
cette position haute.

[0021] De préférence, après avoir raccordé une pièce
de liaison à un coulisseau, on immobilise cette pièce par
rapport à ce coulisseau en déplaçant la pièce par rapport
au coulisseau jusqu’à ce que des organes d’encliquetage
monoblocs avec, respectivement, la pièce de liaison et
le coulisseau, s’accrochent entre eux.
[0022] L’invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux à la lecture de la description dé-

taillée qui suit, d’un mode de réalisation représenté à titre
d’exemple non limitatif. La description se réfère aux des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 montre une ouverture d’un bâtiment et les
différentes étapes de la mise en place d’un volet rou-
lant en partie haute de son huisserie ;

- la figure 2 est une vue en perspective prise du côté
intérieur de cette ouverture, montrant seulement les
rails, le support du volet roulant, les pièces de liaison
et les coulisseaux ;

- la figure 3 est une vue en perspective illustrant la
coopération d’une pièce de liaison avec un
coulisseau ;

- la figure 4 montre, vue depuis le côté extérieur de
l’ouverture, mais sans le support du volet roulant
auquel elle est fixée, une pièce de liaison coopérant
avec un coulisseau qui lui-même coopère avec un
rail ;

- la figure 5 est une coupe verticale selon la ligne V-
V de la figure 4 ;

- la figure 6 est une coupe horizontale selon la ligne
VI-VI de la figure 4 ;

- la figure 7 est une vue en perspective de la pièce de
liaison coopérant avec le coulisseau ;

- les figures 8 et 9 sont deux vues en perspectives
illustrant, sous des angles différents, une pièce de
liaison et un coulisseau ;

- la figure 10 est une perspective d’un rail vu du côté
extérieur ;

- les figures 11 et 12 sont des vues de côté illustrant
deux phases du montage du volet roulant dans
l’ouverture ; et

- la figure 13 montre une variante.

[0023] La figure 1 montre une ouverture 1 d’un bâti-
ment, en particulier une fenêtre, avec son huisserie 10.
Sur les côtés verticaux de cette huisserie sont disposés
des rails 12 qui s’étendent sur toute la hauteur de l’huis-
serie. Ces rails sont également visibles sur la figure 2,
qui les présente comme s’ils étaient vus depuis l’intérieur
du bâtiment.
[0024] Sur les figures 1 et 2, on voit un coffrage de
volet roulant 14 qui forme le support de ce volet. Comme
on l’a indiqué en traits interrompus sur la figure 2, le volet
comporte un arbre 16 autour duquel peuvent s’enrouler
les lames du tablier du volet (non représenté). Comme
on l’a indiqué en traits interrompus, l’arbre est supporté
par palier fixe 18 qui est porté par une joue du coffrage
14, et par un palier rotatif 20, qui peut être entraîné en
rotation par un mécanisme 22 tel qu’un moteur électri-
que, pour enrouler le tablier sur l’arbre ou le dérouler, de
manière à remonter ou baisser le volet. Bien entendu, la
face inférieure du coffrage est pourvue d’une fente per-
mettant le passage des lames du tablier.
[0025] Deux pièces de liaison 24 sont fixées au support
en étant espacées l’une de l’autre. Plus précisément, ces
pièces de liaison sont fixées sur la face arrière 14A du
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coffrage 14, c’est-à-dire sur la face de ce coffrage qui est
tournée vers l’intérieur du bâtiment. La figure 2 montre
également deux coulisseaux 26 aptes, chacun, à coulis-
ser dans un vérin 12.
[0026] Comme on le comprend en considérant la figure
1, la pose du volet roulant comprend les étapes
suivantes :

- (A) Passage du volet de son support à travers
l’ouverture depuis l’intérieur du bâtiment, en inclinant
le volet dans un plan vertical selon les plus grandes
dimensions de l’ouverture ;

- (B) Mise en place du volet dans une position basse
en raccordant les pièces de liaison 24 aux coulis-
seaux 26, eux-mêmes maintenus dans une position
basse par rapport aux rails 12 ;

- (C) Déplacement du volet vers le haut par un cou-
lissement des coulisseaux par rapport aux rails 12 ;
et

- (D) Arrivée du volet en position haute et son maintien
dans cette position.

[0027] En référence aux figures 3 à 9, on décrit main-
tenant plus précisément la conformation des pièces de
liaison et des coulisseaux. Dans toute la description, la
direction vers l’arrière évoquée par référence à une pièce
donnée est celle qui, lorsque cette pièce est mise en
place, est dirigée vers l’intérieur du bâtiment. De même,
la direction verticale est celle qui est orientée verticale-
ment lorsque la pièce est en place.
[0028] Chaque pièce de liaison 24 comporte une pla-
que arrière 28 pourvue de perçages de fixation 28A, per-
mettant sa fixation sur la paroi arrière 14A du coffrage
de volet roulant. La portion d’extrémité inférieure de la
plaque arrière 28 est formée en léger décrochement 28B
pour tenir compte d’une éventuelle surépaisseur 14’A
dans la région inférieure de la paroi arrière 14A du cof-
frage. Sur sa face avant, la pièce de liaison 24 présente
une nervure 30 en contre-dépouille, orientée verticale-
ment. Plus précisément, la nervure 30 comporte un voile
vertical 30A qui fait saillie vers l’avant depuis la plaque
arrière 28 en s’étendant perpendiculairement à cette pla-
que, et un rebord 30B qui forme la partie en contre-dé-
pouille. A l’extrémité supérieure de la nervure, ce rebord
30B forme une butée verticale 30C.
[0029] Sur l’avant de la pièce de liaison 24 et dans sa
portion d’extrémité inférieure, cette pièce présente un
crochet 32.
[0030] La pièce de liaison 24 comporte en outre une
patte de fixation 34 qui est apte, lorsque la pièce de liaison
est fixée sur la paroi arrière 14A du support de volet rou-
lant, à faire saillie sur cette paroi pour permettre la fixation
de la pièce de liaison à l’huisserie. En l’espèce, cette
patte de fixation 34 est formée par une patte en L situé
sur un côté de la pièce de liaison 24, et dont la partie
recourbée du L fait saillie vers l’avant. Cette partie re-
courbée présente une encoche ou un perçage 34A. Lors-
que le coffrage de volet roulant est en place, cette partie

recourbée se trouve contre une portion de l’huisserie, en
particulier contre un côté du rail dans lequel est engagé
le coulisseau qui coopère avec la pièce de liaison con-
sidérée, de sorte qu’une vis ou analogue peut être intro-
duite dans l’encoche ou perçage 34A pour retenir la pièce
de liaison par rapport à ce rail de manière sécurisée.
Cette patte de fixation équipe avantageusement au
moins l’une des pièces de liaison.
[0031] Considérée en coupe horizontale, la nervure 30
peut avoir une forme en T ou la forme de la lettre r.
[0032] On décrit maintenant les coulisseaux 26. Com-
me on le voit sur la figure 6, chaque coulisseau 26 a une
forme permettant son introduction dans la gorge 13 d’un
rail 12. Plus précisément, le coulisseau se présente sous
la forme d’une pièce allongée verticalement.
[0033] Sur toute sa portion supérieure 26A, qui s’étend
environ sur les deux tiers de sa longueur, le coulisseau
présente une gorge 40 en contre-dépouille. Sur cette por-
tion supérieure, la face arrière du coulisseau est évidée
et elle est limitée du côté avant par les rebords 40A et
40B de cette gorge, qui délimitent entre eux une fente
41 permettant le passage du voile 30A de la nervure 30
de la pièce de liaison. Sur leurs faces avant, les rebords
40A et 40B sont pourvus de nervures 42A et 42B, situés
près des bords de la fente 41. Il s’agit donc de nervures
centrales qui, lorsque le coulisseau est inséré dans la
gorge 13 du rail 12, sont engagées dans la fente 13A du
rail par laquelle la gorge 13 s’ouvre sur la face avant du
rail pour permettre la coopération entre pièce de liaison
et coulisseau. La face avant du coulisseau présente éga-
lement des nervures latérales 43A et 43B qui, lorsque le
coulisseau est engagé dans la gorge 13 du rail 12, sont
disposées dans cette gorge. Les bords de la fente 13A
de la gorge 13 du rail 12 sont légèrement entrants et
coopèrent avec des régions centrales des faces avant
des rebords 40A et 40B, entre les nervures 42A et 43A
d’une part et les nervures 42B et 43B d’autre part.
[0034] La portion inférieure 26B du coulisseau 26 est
formée par une languette semi-flexible. En effet, cette
languette peut être déformée élastiquement par rapport
à son plan.
[0035] Cette languette 26B présente, sur sa face
avant, une patte flexible 42 suivie vers le bas par une
portion terminale qui présente, sur sa face arrière, un
ergot 44 et, sur sa face avant, une tirette 46. La partie
supérieure de l’ergot 44 est conformée en rampe.
[0036] La languette 26B est raccordée à la portion su-
périeure 26A du coulisseau dans une zone pourvue de
nervures de rigidification 48 de sorte que la flexibilité de
cette languette 26B concerne surtout sa portion terminale
pourvue de l’ergot 44.
[0037] La gorge 40 du coulisseau 26 est ouverte vers
le haut. De plus, le rebord 30B de la nervure 30 de chaque
pièce de liaison est interrompu à l’extrémité inférieure de
cette nervure. En conséquence, la nervure 30 d’une piè-
ce de liaison peut être introduite dans la gorge 40 à partir
de l’extrémité supérieure du coulisseau 26. Lorsque cette
nervure est engagée dans cette gorge, le retour 30B de
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la nervure 30 est logé dans l’évidement de la face arrière
du coulisseau. L’extrémité inférieure de la gorge 40 du
coulisseau est en revanche fermée, à la jonction des por-
tions 26A et 26B de ce coulisseau. En conséquence,
comme on le voit sur la figure 5, la pièce de liaison 24
peut coulisser vers le bas par rapport au coulisseau lors-
que la nervure 30 est logée dans la gorge 40 de ce cou-
lisseau, jusqu’à ce que l’extrémité inférieure de cette ner-
vure vienne en butée avec l’extrémité inférieure de la
gorge 40 et/ou que la partie supérieure de rebord 30C
de la nervure 30 vienne en butée contre l’extrémité su-
périeure de la gorge 40. Ainsi, ces moyens de butée qui
peuvent être présents simultanément ou séparément li-
mitent le déplacement vers le bas de la pièce de liaison
par rapport au coulisseau.
[0038] Pour empêcher son déplacement vers le haut,
les moyens d’encliquetage sont mis en oeuvre. Plus pré-
cisément, la tête 42A de la patte flexible 42 du coulisseau
peut s’engager dans le renfoncement du crochet 32 de
la pièce de la liaison lorsque celle-ci est parvenue en
position basse. La face supérieure de la tête 42A est
conformée en rampe de sorte que la patte s’efface lors-
que l’extrémité supérieure de la pièce de liaison arrive à
son contact. Elle reprend naturellement sa position stable
en engageant ainsi la tête 42A dans le crochet 32.
[0039] Bien entendu, les moyens d’encliquetage peu-
vent être inversés, le crochet et la patte pouvant être
respectivement formés dans le coulisseau et dans la piè-
ce de liaison.
[0040] Toujours est-t-il que ce crochet et cette patte
constituent des organes d’encliquetage qui sont formés
en une pièce avec, respectivement, la pièce de liaison
et le coulisseau. La pièce de liaison est donc monobloc,
de même que le coulisseau, ces deux éléments étant
avantageusement fabriqués par moulage par injection.
[0041] Sur les dessins qui viennent d’être décrits, la
nervure 30 est solidaire de la pièce de liaison 24, tandis
que la gorge 40 qui est apte à recevoir cette nervure est
solidaire du coulisseau. Une disposition inverse peut être
adoptée, avec une nervure solidaire du coulisseau et une
gorge solidaire de la pièce de liaison.
[0042] Comme on le voit sur la figure 10, le rail 12
présente deux perçages, respectivement 50A et 50B, qui
définissent respectivement les positions haute et basse
d’un coulisseau 26 par rapport à ce rail. En effet, l’ergot
44 du coulisseau occupe naturellement une position
d’accrochage telle que, lorsque l’ergot parvient au droit
d’un perçage 50A ou 50B lors du coulissement d’un cou-
lisseau par rapport au rail, cet ergot pénètre dans ce per-
çage pour maintenir le coulisseau en position basse (per-
çage 50A) ou haute (50B).
[0043] La position d’accrochage de l’ergot est celle
qu’il occupe lorsque la portion terminale de la languette
26B est dans sa position naturelle, orientée verticale-
ment. Lorsque le coulisseau est ainsi maintenu dans une
de ses positions basse ou haute, il est possible de dé-
gager l’ergot 44 de l’ouverture avec laquelle il coopère
pour reprendre le coulissement du coulisseau. En parti-

culier, la tirette 46 dépasse légèrement de la gorge 13
du rail et peut donc être saisie pour faire fléchir la patte
26B et dégager ainsi l’ergot. Il convient ici de relever que
les autres parties du coulisseau sont logées dans le rail,
comme on le voit sur les figures 5 et 6.
[0044] Les deux rails 12 situés sur les deux côtés ver-
ticaux de l’huisserie sont en général identiques. Dans
l’exemple représenté sur la figure 10, la largeur de la
fente délimitée par les rebords de la gorge 13 est agran-
die pour former une portion d’insertion 13’ pour le cou-
lisseau. Sur cette position, cette largeur L est sensible-
ment égale à la largeur du coulisseau mesurée perpen-
diculairement à sa longueur.
[0045] Comme on le voit sur la figure 10, le rail 12 est
avantageusement formé par un profilé qui est peut être
raccordé à un profilé d’huisserie préexistant par tout
moyen approprié, par exemple à l’aide d’un voile d’ac-
crochage 15 pourvu d’ergots d’accrochage 15A, et apte
à être engagé dans une fente d’un profilé d’huisserie. En
variante, le rail 12 peut être monobloc avec le profilé
d’huisserie. La portion d’insertion 13’ précitée est parti-
culièrement utile pour un tel rail monobloc.
[0046] Pour poser le volet roulant ou analogue en par-
tie haute de l’huisserie, on dispose les coulisseaux dans
les rails 12 en les maintenant dans leur position basse
respective, par l’engagement de leur ergot respectif 44
dans les perçages inférieurs 50A des rails. On fixe les
deux pièces de liaison 24 sur la paroi arrière 14A du
support de volet roulant, en les espaçant de telle sorte
que l’entraxe entre les nervures respectives 30 des deux
pièces de liaison corresponde à l’entraxe entre les fentes
des coulisseaux. On passe alors le support de volet rou-
lant à travers l’ouverture comme indiqué en A sur la figure
1. Après cela, on oriente le support de volet roulant ho-
rizontalement et l’on descend les pièces de liaison dans
les gorges des coulisseaux jusqu’à ce qu’elles parvien-
nent dans leur butée basse respective. Elles sont alors
également retenues en déplacement vers le haut grâce
aux moyens d’encliquetage (patte 42, crochet 32) préci-
tés. Le volet est alors dans la position indiquée en B sur
la figure 1 et représentée sur la figure 11.
[0047] Dans la mesure où le support de volet roulant
est placé en partie basse de l’huisserie, cette manipula-
tion consistant à introduire les nervures des pièces de
liaison dans les gorges des coulisseaux est relativement
aisée et peu dangereuse. Une fois que les pièces de
liaison sont maintenues par rapport aux coulisseaux à
l’aide des moyens de butée et des moyens d’enclique-
tage précités, on tire sur les tirettes 46 pour dégager les
ergots 44 des perçages 50A et on déplace vers le haut
l’ensemble comportant le support de volet roulant, les
pièces de liaison et les coulisseaux (voir position C de la
figure 1 et figure 12) en faisant coulisser ces derniers
dans les rails 12, jusqu’à ce que cet ensemble ait atteint
sa position haute.
[0048] Dans la position haute (voir position D de la
figure 1), les ergots 44 se positionnent d’eux-mêmes
dans les perçages 50B et le support de volet roulant est
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maintenu en position haute. Les pièces de liaison étant
fixées de telle sorte que leur patte de liaison respective
34 fasse saillie sur la paroi arrière du support 14, on peut
assurer cette position haute en fixant la pièce de liaison
à l’huisserie par cette patte de fixation lorsque les cou-
lisseaux ont atteint leur position haute par rapport aux
rails.
[0049] Lorsque l’huisserie est une ouverture telle
qu’une fenêtre, dont le bas est situé à quelque distance
du sol de la pièce équipée de cette fenêtre, la position
basse des coulisseaux est avantageusement située à
proximité du bord inférieur de cette fenêtre, par exemple
à 10 ou 15 cm au-dessus de ce dernier.
[0050] Lorsqu’en revanche l’ouverture est une porte-
fenêtre ou une porte, dont l’extrémité inférieure est au
niveau du sol, la position basse des coulisseaux est avan-
tageusement située à une hauteur de l’ordre de 1 mètre
à 1 mètre 20 du bord inférieur de l’ouverture.
[0051] S’il est seulement nécessaire que les rails 12
s’étendent sur une hauteur suffisante pour définir les po-
sitions haute et basse, il est toutefois avantageux qu’ils
s’étendent sur toute la hauteur de l’ouverture, en parti-
culier pour des raisons esthétiques.
[0052] Le position des perçages 50A est choisie pour
définir la position basse voulue. La position des perçages
50B est choisie pour définir la position haute convenable
en fonction des contraintes d’encombrement (dimension
du volet roulant, de son mécanisme d’actionnement, du
coffrage éventuel ...) pour que la fixation du volet roulant
soit bien en partie haute de la fenêtre.
[0053] De manière classique, une fois le support de
volet roulant fixé en partie haute de l’ouverture, on ter-
mine la pose de ce volet, notamment en fixant, sur les
côtés de l’huisserie, des coulisses pour les extrémités
des lames du tablier du volet.
[0054] Avantageusement, les deux pièces de liaison
sont symétriques par rapport à l’axe vertical médian de
l’ouverture. En particulier, les pattes de fixation 34 de ces
deux pièces sont avantageusement situées sur leurs cô-
tés tournés vers cet axe médian pour être fixés sur les
côtés correspondants des rails.
[0055] Sur la figure 13, on a représenté, vus de l’arrière
et en perspective, l’arbre 116 d’un volet roulant à deux
tabliers, les paliers 118 et 119 supportant à rotation le
premier tronçon 116A de cet arbre et le palier 120 qui,
avec le palier intermédiaire 119, supporte à rotation le
deuxième tronçon 116B de l’arbre.
[0056] Cette figure montre également les pièces de
liaison 124A, 124B, 124C qui sont respectivement direc-
tement fixées aux paliers 118, 119 et 120. Le coffrage
114 peut quant à lui être rapporté sur les paliers par tous
moyens convenables. Pour chacune des pièces de
liaison, un rail 12 et un coulisseau 26, analogues à ceux
des figures précédentes, sont également représentés.
[0057] Les pièces de liaison 124A, 124B et 124C sont
analogues aux pièces de liaison 24 précédemment dé-
crites, étant toutefois noté que la pièce de liaison inter-
médiaire 124B est dépourvue de la patte de fixation 34.

[0058] La variante de la figure 13 est remarquable en
ce qu’elle porte sur un volet à deux tabliers (le même
principe pouvant bien entendu être étendu à des volets
à trois tabliers) et, par ailleurs, en ce que le support sur
lequel sont fixées les pièces de liaison est directement
formé par les paliers de l’arbre du volet.

Revendications

1. Dispositif pour la pose, en partie haute d’une huis-
serie (10), d’un volet roulant ou analogue ayant un
arbre (16) porté par un support (14 ; 118, 119, 120),
caractérisé en ce qu’il comporte au moins deux
pièces de liaison (24 ; 124A, 124B, 124C) aptes à
être fixées au support en étant espacées l’une de
l’autre, deux coulisseaux (26) aptes, chacun, à cou-
lisser verticalement par rapport à un rail (12) solidaire
d’un côté de l’huisserie en étant retenu vis-à-vis de
déplacements autres que ce coulissement, et des
moyens (44, 50A, 50B) pour maintenir les coulis-
seaux (26) dans une position basse et dans une po-
sition haute par rapport aux rails et en ce que chaque
pièce de liaison (24 ; 124A, 124B, 124C) est apte à
être raccordée à un coulisseau (26) en étant immo-
bilisée par rapport à lui par des moyens d’immobili-
sation (30C, 40C, 32, 42) comprenant des moyens
d’encliquetage (32, 42) entre la pièce de liaison et
le coulisseau (26).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le support (14) comprend une paroi arrière
(14A) et en ce que les pièces de liaison (24) sont
aptes à être fixées sur la face arrière de cette paroi
en étant espacées le long de cette dernière.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les moyens d’immobilisation d’une pièce
de liaison (24 ; 124A, 124B, 124C) par rapport à un
coulisseau (26) comprennent, en outre, une nervure
(30) en contre-dépouille solidaire de l’un des deux
éléments constitués par la pièce de liaison et le cou-
lisseau et une gorge (40) en contre-dépouille, soli-
daire de l’autre élément et apte à recevoir ladite ner-
vure.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les moyens d’immo-
bilisation d’une pièce de liaison (24 ; 124A, 124B,
124C) par rapport à un coulisseau (26) compren-
nent, en outre, une butée (30C, 40C) apte à empê-
cher un déplacement de la pièce de liaison vers le
bas par rapport au coulisseau et en ce que les
moyens d’encliquetage (32, 42) sont aptes à être
encliquetés pour empêcher un déplacement de la
pièce de liaison vers le haut par rapport au coulis-
seau.
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5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les moyens d’encli-
quetage comprennent des organes d’encliquetage
(32, 42) formés en une pièce avec, respectivement,
les pièces de liaison (24 ; 124A, 124B, 124C) et les
coulisseaux (26), chaque pièce de liaison et chaque
coulisseau étant monobloc.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens d’encliquetage comprennent,
pour chaque ensemble d’une pièce de liaison et d’un
coulisseau, une patte flexible (42) appartenant au
coulisseau (26) et un crochet (32) appartenant à la
pièce de liaison (24 ; 124A, 124B, 124C).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 6, caractérisé en ce qu’au moins une pièce de
liaison (24 ; 124A, 124B, 124C) comporte une patte
de fixation (34) apte, lorsque la pièce de liaison est
fixée sur la paroi arrière (14A) du support de volet
roulant ou analogue, à faire saillie sur ladite paroi
pour permettre la fixation de la pièce de liaison à
l’huisserie.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que chaque rail (12) pré-
sente deux perçages (50A, 50B) qui définissent res-
pectivement les positions haute et basse d’un cou-
lisseau (26), les coulisseaux comportant chacun un
ergot (44) qui occupe naturellement une position
d’accrochage telle que, lorsque l’ergot parvient au
droit d’un perçage lors du coulissement d’un coulis-
seau, cet ergot pénètre dans ce perçage pour main-
tenir le coulisseau en position basse ou haute, et qui
est apte à être dégagé du perçage pour permettre
le coulissement du coulisseau.

9. Procédé pour poser, en partie haute d’une huisserie
(10), un volet roulant ou analogue ayant un arbre
(16) porté par un support (14), caractérisé en ce
que :

- on fournit deux rails verticaux (12) solidaires,
chacun, d’un côté de l’huisserie,
- on relie un coulisseau (26) à chaque rail (12)
de telle sorte que le coulisseau soit retenu vis-
à-vis de déplacements autres qu’un coulisse-
ment vertical par rapport au rail,
- on maintient chaque coulisseau (26) dans une
position basse par rapport au rail (12) avec le-
quel il coopère,
- on fixe deux pièces de liaison (24) au support
(14) du volet roulant ou analogue en espaçant
ces pièces de telle sorte qu’elles soient aptes,
chacune, à être raccordées avec un coulisseau
(26),
- on raccorde chaque pièce de liaison (24) à un
coulisseau (26) maintenu dans sa position bas-

se en immobilisant la pièce de liaison par rapport
au coulisseau par une immobilisation compre-
nant un encliquetage (32, 42), et
- on lève le support (14) vers la partie haute de
l’huisserie en faisant coulisser les coulisseaux
(26) jusqu’à ce que ces derniers atteignent une
position haute par rapport aux rails (12) et on
maintient les coulisseaux dans cette position
haute.

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce qu’on fixe les pièces de liaison (24) sur la face
arrière d’une paroi arrière (14A) du support (14).

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce qu’on fixe les pièces de liaison (24) de telle sorte
qu’une patte de fixation (34) de chaque pièce de
liaison fasse saillie sur la paroi arrière (14A) du sup-
port et, lorsque les coulisseaux ont atteint leur posi-
tion haute par rapport aux rails (12), on fixe les pièces
de liaison à l’huisserie par lesdites pattes de fixation
(34).

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
9 à 11, caractérisé en ce que, après avoir raccordé
une pièce de liaison (24) à un coulisseau (26), on
immobilise cette pièce par rapport à ce coulisseau
en déplaçant la pièce par rapport au coulisseau jus-
qu’à ce que des organes d’encliquetage (32, 42) mo-
noblocs avec, respectivement, la pièce de liaison et
le coulisseau, s’accrochent entre eux.
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